COMMUNIQUE BAS LES PALES/APPEA du 8 février 2026
Suspense !

« Wait and see » Attendez un peu et vous verrez bien… C’est en ces termes que le maire candidat Jacky Roy a répondu à notre demande de report du vote du PLU d’Archigny prévu demain soir lors de l’assemblée communautaire de Grand Châtellerault.
Il s’était en effet engagé lors de notre rencontre du 5 février dernier à se faire notre porte-parole auprès de Franck Bonnard, conseiller communautaire délégué aux questions d’urbanisme qui a choisi jusqu’à présent de tout simplement … nous ignorer !  
Nous vous informerons donc « en direct » du résultat de ces tractations puisque nous avons prévu d’assister au conseil communautaire de demain (18 h à la salle des fêtes de Saint Gervais les trois clochers). 
Mais quelle qu’en soit l’issue, il faudra aussi que J. Roy accepte de retirer la délibération du conseil municipal du 14 janvier comme le lui demande le recours gracieux que nous lui adresserons demain par courrier et que s’ouvre immédiatement des négociations pour aboutir à un PLU beaucoup plus protecteur du patrimoine et de l’environnement de notre commune. 
Nous exigeons en particulier que l’interdiction de tout projet éolien industriel dans la ZNIEFF des brandes des tireaux y soit inscrite « noir sur blanc ». Ce point n’est pas négociable !
Devant cette revendication, les trois candidats à la mairie jouent un peu à « plus anti éolien que moi tu meurs » en ce moment. Période électorale oblige, aucun d’entre eux ne peut tourner le dos au collectif Bas les pales ! et à sa centaine de soutiens indéfectibles sur la commune. Mais nous attendons d’eux des engagements beaucoup plus précis en la matière. Les différentes réunions publiques qui s’annoncent devraient nous en donner l’occasion.
